
AMÉNAGEMENT DES ACCÈS DÉFINITIFS  
DU PONT FLAUBERT EN RIVE GAUCHE DE LA SEINE

L’enquête publique démarre demain, jeudi 5 janvier

Pour connaître les lieux d’enquête ainsi que les dates et horaires 
des permanences de la commission d’enquête :

www.acces-pontflaubert-rivegauche.fr

À partir de demain, jeudi 5 janvier à 9 heures, et jusqu’au jeudi 9 février à 15 heures, le public est invité à participer à 
l’enquête publique sur le projet d’aménagement des accès définitifs du pont Flaubert, en rive gauche de la Seine. 

Un ensemble de moyens d’information et d’expression est disponible sur Internet et dans des lieux publics.

COMMENT S’INFORMER ?
> En consultant le dossier d’enquête publique du projet accessible :

• sur le site de la Préfecture de la Seine-Maritime (www.seine-maritime.gouv.fr),
• à partir du site du projet (www.acces-pontflaubert-rivegauche.fr),
• sur les 10 lieux d’enquête.

>  En se rendant à l’une des douze permanences de la commission d’enquête, représentée par un ou plusieurs de ses 
membres. Cette commission d’enquête, indépendante, a été désignée par le tribunal administratif de Rouen.

Différents autres outils d’information (dépliant sur l’enquête publique, document de synthèse du projet, panneaux 
d’exposition…) sont également proposés au public.

COMMENT S’EXPRIMER ?
> Pendant les permanences de la commission d’enquête.

> Sur les registres papier disponibles dans les lieux d’enquête. 

> Sur un registre électronique accessible :
• sur le site de la Préfecture de la Seine-Maritime (www.seine-maritime.gouv.fr),
• à partir du site du projet (www.acces-pontflaubert-rivegauche.fr),
•  sur des bornes digitales installées à l’hôtel de ville de Rouen, à la mairie de proximité Pasteur (Rouen),  

à l’hôtel de ville du Petit-Quevilly et à la cité administrative Saint-Sever.

>  Par courrier adressé au président de la commission d’enquête (Préfecture de la Seine-Maritime, DCPE/BPP, 7 place de la 
Madeleine - CS 16036 - 76036 Rouen cedex).

L’enquête publique est une étape importante pour permettre la poursuite du projet. Rappelons que l’aménagement 
projeté permettra l’amélioration des échanges entre les deux rives de la Seine et celle des conditions de circulation à 
l’entrée Sud de Rouen. 
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